
À EST ENSEMBLE

Pour une revalorisation des plus 
bas salaires sur la base de 200 €
pour les cat. C et des montants 
décroissants pour les cat. B ainsi
que les cat. A en début de carrière

Pour des conditions de travail 
dignes, recrutement urgent des 
postes non pourvus, gelés, vacants

Pour qu’Est Ensemble réponde au 
plus vite aux revendications

Des avancées significatives
Avancements de grade : 100%

Mutuelle : réévaluation des tranches et 

augmentation des montants 

Les contrats : CDD de 3 ans pour touTEs et CDI au 

bout de 6 ans

Congés menstruels : création d’un congé de 12 

jours par an

Déroulement de carrière : rendez-vous 

individuel tous les 5 ans

Enseignement artistique : CDD d’un an puis 3 

ans puis CDI au bout de 6 ans

salaires, services publics, acquis sociaux

Des points de blocage
Régime indemnitaire : les propositions de 

l’employeur relèvent de la provocation !
cat. C entre 50 et 60 euros/mois ; cat. B entre 60 et 
90 euros ; cat. A entre 50 et 80 euros

Promotion Interne : refus de présenter la 

majorité des adjoints techniques à la promotion 
interne d’agent de maîtrise

Prévoyance : renvoi à septembre 2025 de l’étude 

de notre revendication d’une prise en charge à 
100% pour les métiers pénibles (piscines, DPVD)

Enseignement artistique : blocage sur les 

nominations des lauréats au concours de PEA, 
blocage sur l’attribution d’une NBI pour les 
musiciens intervenants en milieu scolaire

Les agents d’Est Ensemble avec la CGT sont mobilisé.es depuis le printemps dernier pour
faire entendre leurs revendications.

Le Président Bessac a ouvert en juin un cycle de négociations.

Après deux réunions en juillet et en septembre, la CGT a déjà obtenu des avancées
significatives, mais il reste des points de blocage et notamment concernant les salaires.

Retrouvons-nous
en Assemblée Générale

décisionnaire

Jeudi 10 octobre 
de 10 h à 12h 
au Quadrium

Au verso le formulaire vous permettant
de vous absenter

LE 10 OCTOBRE ON SE MOBILISE 
POUR GAGNER DES AVANCÉES

A la veille de la prochaine réunion de négociations prévue le 4 octobre :

où en est-on ?



 
 
 
 
 

FORMULAIRE D’AUTORISATION SPECIALE D’ABSENCE RELATIF AUX 
REUNIONS D’INFORMATION PROPOSEES PAR LES ORGANISATIONS 

SYNDICALES (ASA 6) 
 
 
Bénéficiaire  

 

NOM : Prénom : 
 
Direction-pôle-équipement : 

 

Absence demandée  
Date de l’absence : jeudi 10 octobre 2024 

 
Motif de l’absence : AG  

 
Lieu : Quadrium 

 
Heure début : 10h Heure fin : 12h Durée (Trajet compris): 

 
 

 

 
Signature de l’agent 

  Autorité hiérarchique autorisée à valider l’absence  
 

   (DGS, DGA, Directeurs, Responsable de Pôle, Chefs d’équipe)  
 

       
 

 Date et signature :  Au regard des nécessités de service le Visa de l’autorité 
 

      hiérarchique est obligatoire : 
 

      Fonction :    
 

      NOM : Prénom : 
 

      

Autorisation Refus 
 

 
Cadre réservé à la DRH 

  
 

       
 

      
En cas de refus, il devra indiquer précisément les motifs du refus 

 

Demande reçue le : 

 
 

     
 

      Date et signature:    
 

          
  

 
Toute demande qui arriverait à la validation de l’autorité hiérarchique après l’échéance ou qui ne serait pas  

accompagnée des justificatifs demandés ne sera pas autorisée. 
Toute demande injustifiée sera considérée comme service non fait 
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